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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

           DES TERRITOIRES

  DU TERRITOIRE DE BELFORT

       Service économie agricole 

               et agroécologie

Dossier suivi par  Thérèse VANNIER
Courriel : ddt-seaa@territoire-de-belfort.gouv.fr
Tél. : 03 84 58 86 33

Réf. : Dossier n° 90 19 13

Le directeur départemental des territoires

à

M. Sébastien LOVITON

1 bis rue de la fontaine

90140 BREBOTTE

LRAR n° : 1A 176 679 9527 3
Belfort, le 18 décembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04  décembre  2019  une  demande  d'autorisation
d'exploiter 7,7104 ha situés sur les communes de Grandvillars, Froidefontaine et Brebotte. Voir le détail du
parcellaire au verso.

 Votre dossier a été enregistré complet au 04 décembre 2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 04 avril
2020, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le directeur départemental des territoires
la cheffe du service économie agricole et

agroécologie,

Marie-Hélène CLAUDEL

Direction départementale des territoires – 8 place de la Révolution Française BP 605-90020 BELFORT cedex – Tél 03.84.58.86.00 Fax 03.84.58.86.99
ddt-seaa@territoire-de-belfort.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2019-12-18-008 - accusé de réception de dossier complet valant autorisation d'exploiter
dans le cadre du contrôle des structures Sébastien LOVITON 7



parcellaire :

Direction départementale des territoires – 8 place de la Révolution Française BP 605-90020 BELFORT cedex – Tél 03.84.58.86.00 Fax 03.84.58.86.99
ddt-seaa@territoire-de-belfort.gouv.fr

Communes Références cadastrales Surfaces (ha) propriétaires
GRANDVILLARS ZC 17 part 3,5300 GEISER Raymond
GRANDVILLARS ZC 37 part

0,4600 GEISER RaymondGRANDVILLARS ZC 35 part
GRANDVILLARS ZC 36 part
FROIDEFONTAINE ZE 66 2,3949 LOVITON Michel
BREBOTTE ZB 204 0,5785 LOVITON Michel
BREBOTTE ZB 66 0,7470 LOVITON Michel

7,7104
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